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GENEVE

Droit privé, fonction publique
(jd) Dans le discours modernisateur sur l'Etat, la lamentation sur le caractère

non concurrentiel des traitements offerts aux cadres supérieurs occupe une
place de choix. Alors que ces fonctions ont changé, requièrent des managers,

au point de ne le céder en rien, côté stress, au privé, l'administration ne

peut payer que la moitié ou le tiers de ce que proposent certaines banques ou

entreprises.

Certes, la passion du service public peut
exister et faire accepter bien des choses,
mais il serait dangereux de fonder un
système sur un élément aussi aléatoire.
Si, pour celui qui fait toute sa carrière
dans l'administration, un tel salaire est

largement acceptable, il est nettement
insuffisant pour convaincre un cadre du

privé (le directeur de l'Office des
poursuites et faillites, venu d'une société de

sionnante et certainement pas exhaustive.

Quant au Fischer Welt Almanach
1990, il mentionne l'existence de 70
langues connues en Europe, dont 57 sont
parlées par au moins 20'000 personnes
et dont la plupart connaissent des
variantes.

Le problème des langues touche la CE
soit au niveau communautaire, soit au
niveau national. Le Luxembourg a
essayé, mais en vain, de faire reconnaître
le luxembourgeois comme langue
communautaire. Les Irlandais, en revanche,
ont obtenu satisfaction au sujet du gaélique,

langue nationale mais minoritaire.
Dans un arrêté du 24 novembre 1989 la
Cour de justice de la CE a admis que
l'Irlande peut exiger de tous ses
enseignants, même étrangers, la connaissance

du gaélique.
N'abordons pas le problème des minorités

religieuses car un récent vote bernois
a montré les limites de la tolérance. Le
problème reste posé.
Comment peut se préparer un débat sur
les minorités? Il n'est pas possible de
donner satisfaction à la volonté d'autonomie

de toutes les tendances et la
tolérance est une vertu qui ne joue en général

qu'à sens unique. Dans l'attente d'autres

précisions, il convient de contribuer
positivement à l'octroi d'une liberté
d'expression aussi large que possible,
même aux minorités les plus faibles et
les plus dérangeantes. ¦

consultants en management, constitue
sans doute une exception). La qualité de

ceux qui exercent des fonctions
dirigeantes dans les services publics est
ainsi laissée à un choix initial puis à la
force de la promotion, sans pouvoir
faire jouer la concurrence afin de s'assurer

les services des meilleurs.
La souplesse que postule une telle
concurrence se heurte à la rigidité toute
démocratique du statut de l'administration:

méthode uniforme et objective de

comparaison entre les différentes
fonctions, application d'une grille de
traitements excluant tout élément de nature
subjective, inamovibilité de principe.
Des éléments qui ont leur raison d'être

pour garantir l'indépendance de la fonction

publique vis-à-vis du pouvoir
politique, l'égalité entre les agents et
l'impartialité vis-à-vis des citoyens.
Dans la réalité, il faut toutefois observer

que, à Genève en tout cas, l'image du
haut fonctionnaire capable de tenir tête
à son conseiller d'Etat, faisant prévaloir
l'intérêt public à long terme sur l'électo-
ralisme, n'est pas vraiment d'actualité.
On a en revanche rencontré des cas de

magistrats légitimement désireux
d'infléchir la politique de leur département
— ils avaient été élus pour cela — et qui
se heurtaient à des citadelles administratives.

Et les garanties du statut de la
fonction publique sont une autre entrave
à l'intérêt général lorsqu'elles protègent
des illustrations du principe de Peter:
des cadres supérieurs ayant franchi leur
seuil d'incompétence.
Pour ces cas et pour celui, moins
glorieux, où un magistrat souhaite simplement

s'entourer d'un personnel docile et
obséquieux, on sait bien qu'il existe, à

force d'obstination, des possibilités de

promotion vers des placards dorés:
titres ronflants dénués d'activité,
missions aussi abstraites que futuristes. En
définitive, c'est le contribuable qui paie.
C'est à se demander s'il n'y aurait pas

lieu de reprendre le problème à la base.
Une solution pourrait consister à reconnaître,

dans l'entourage actuel des
conseillers d'Etat, l'existence de collaborateurs

de confiance nommés dès que
l'opportunité se présente (quand elle n'est

pas simplement créée). Plutôt que d'en
faire des fonctionnaires, ne serait-il pas
judicieux de considérer les secrétariats
généraux des départements comme les
états-majors personnels des conseillers
d'Etat, soumis aux règles du droit privé?
Une autre manière d'injecter plus de
souplesse, plus délicate mais respectueuse

du statut de la fonction publique,
pourrait consister à répartir en début de
législature, en même temps que les
départements, les fonctionnaires d'état-
major au gré des affinités.
Par rapport au problème financier évoqué

au début de cet article, qui ne
concerne pas, lui, les collaborateurs d'état-
major mais bien les cadres au front des

grandes divisions administratives, le
recours au statut de droit privé pourrait
bien être également le corollaire de
l'affranchissement des règles usuelles de la
fonction publique. Car les cadres
supérieurs qui militent pour un déplafonnement

de l'échelle des traitements tout en
bénéficiant du statut de la fonction
publique demandent le beurre et l'argent
du beurre. ¦

EN BREF

La ville de Granges (Soleure) a
depuis 1899 un syndic socialiste. Pour
des raisons d'âge, le syndic en fonction

depuis 30 ans se retire. Il y avait
cinq candidats, mais aucun n'a été élu
au premier tour. Le deuxième tour
aura lieu à fin septembre.

Pour la première fois le Grand conseil

bernois a élu une représentante
d'un petit parti à la deuxième vice-
présidence avec probabilité d'assumer

la présidence dans deux ans.
C'est la candidate de l'Alliance des

indépendants qui a été élue de préférence

à une candidate de la Liste
libre.

Les agriculteurs et les agronomes
occupent un cinquième des 200 sièges
du Grand conseil bernois, mais une
partie de ces 40 députés ne cultivent
pas la terre.
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